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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de
présentation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi
abrogeant et remplaçant l'article 2 de la loi nO 68-08 du
26 mars 1968 modifiant le Ohapitre II relatif aux asso-
ciations du Livre VI du Code des Obligations civiles et
commerciales et réprimant la cons~ution d'associations
illégales.

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, MOnsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

-:- D A K A R -:-

/

(-
Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale
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LE P.RE,sIDEN'I' DE LA frEPVBLIQUE,

" ':...
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.,~777l~) E CRE T

or-donnant; la présentation à l? Assemblée l1ationale dl un
pr cj et de loi abrogeant et r-œnpIaçarrt l'article 2 <te. la
loi 1'10 68....08 du 26 mars 1968, modifiant le chapitre ri
relatif aux associations du Liv7'c VI du Code des Ob Li qa-.
tions civiles et commerciales et réprimant la constitu-
tion dlassocjations illéua1es.

vu la Cœ,lst:itution

E8RETE

Article l~.:r.- Le proj et de loi dont le t ext e est annexé au
présent décr et , sera pr és errt é à J.'Assemblée nationale par le
ministre d'Etat chargé de la ,Justice) garde des sceaux, qui
est chargé d; en exposer les motifs et d'en soutenir la dis-
cussion"

Article 2~- Ve mi m st r-e d:Etat chal'gé de la Justice, garde
des Scea.ux et le minü;tre de P Izif'orrnati on et des Télécommu-
ni cat i.ons , chargé des Relations avec les Assemblées sont char-
gés:l chacun en ce qui le conc erne, de 1r exécution du présent
décret ,

Dakar , le 25 juillet 1978

, .._ •...
\ t~ ..~.
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V/ \
/ .~-'.' , ,/,r

Abdou Diouf' !

/1 J-''1 '\J~v
Z~C>pold Sédar Senghor

Le mini s cre de l' Inf'ormation et des Télé-
cOlï,;n1;;è.'l:ica::i.:Jl1s]chargé des Rela-

ti orrs ov c«: les Ass embLées

Par le Président de la R:§:publiqL:i2
Le Premier Ministr'e

/

Le ministre dtEtat chargé de la Justice}
garde des Sceaux ,/,-"
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•REPUBLIQUE DU SENEGAL

HINISTDRE DE LA JUSTICE

PRO.JET DE LOI
ABROGEANT ET F.EEPLACAIlTL'ARTICLE 2 DE LA LOI
N° 68-08 DU 26 ITARS 1968 r·iODIFIANTLE CHAPITRE
II RELATIF AUX AS::30CIATIOnS,DU LIVRE VI DU CODE
DES OBLIGATIOHS CIVILES Et COIi.rmRCIALESET RE-
PRIHANT M. CONSTITliTION D'ASSOCIATIONS ILLEGAl/ES.-

EXPOSE DES I:OTIFS

La loi nO 68-00 du 26 mars 1968 modifiant le chapitre II
relatif aux associations du Livre VI du Code des Obligations Civiles et
Commerciales et ré;>rimant la constitution d'associations illégales, a
consacré les principes de liberté qui régissent la création des associa-
tions, principes reconnus à l'article 9 de la Constitution.

}\·'1aisla liberté ne devant pas se transformer en licence,
l'article 2 de cette loi, conforwément aux dispositions de la Constitu-
tion, prévoit les pénalités encourues par ceux qui ne se conformeraient
pas aux formalités édictées par les lois et réglements pour fixer le cadre
de la libre ccns tLtu ti on des aseocf.a t.ions,

Il est apparu a1..1.Oouve rnenerrt que les sanctions pr-évues à
l'origine: 20 000 à 200 000 francs d'amende et en cas de récidive, empri-
sonnement de un à six mois, pouvaient dans certains cas, ne pas être suffi-
samment dissuasives et que ID rédaction de cet article 2 pouvait donner lieu
à des difficultés d'application en ce qui concerne la nature des associations
susceptibles d'être poursuivies.

Le présent projet de loi a pour- but, sans touQher.' au principe
intangible de la liberté d'association, de clarifier la définition des as-
sociations pouvent être Duses en CDuse et la portée exacte des dispositions
répressives, tout en 8ggravant sensible~ent les senctions prévues, manifes-
tan t ainsi la Tolonté du Gouvernement de faire respecter strictement la
régleiilentationlibér[lle éte.blie en natLèr-e de constitution des aaaoc Lat îonss.

Les peines prévues sont dorénavant :

en cas de preuière infraction, une amende de
200 000 à 2 000 000 de francs.

- en cas de récidive seulenent, un emprisonnement
d'un mois à un an.
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f aS. t

au nom de la Commts ston de la Légl sl atton, de la Justice,
de l' Asmtntst retton Générale et du Règlement Intérieur.

sur

Le PROJET DE LOI N° 46/To abro:zeant et remplaçant l'article 2
de la loi nO 68-08 du 26 Mars 1968 .nodiffant le Chapitre II relatif
aux Associations du Livre VI du Code des Obligations Civiles et
Comme rctal es et réprimant la constitution d'Associations illégcles.

par
Monsieur Abdouleye NIliNG

RP,pPOREUR.
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Mons ieu r le Président,
Mon.steur' 1'2 Ministre,
Mes Chers Col.lè.gucs,

La Cornmtsston de la. Législation, de la
Justice, de l' Administration Général,:~ et du Réglement Intérieur a
examiné le Projet de loi N° 46/78 relatif à la constitution
d'Associations illéCales.

Dans l 'expo sé des motifs, le Gouvernement
a rappelé, tout d'abord, que l'article 9 de la Constitution ayant
reconnu la liberté de création des associations, la loi 63-03 du
26 mars 1968 a consacré Cf",S principes de liberté d'association.

Les pénalités encourues par ceux qui ne
se conformeraient pas aux formalités édictées par les lois et
réglements sont : . .

- Ù(':: 20. 000 ~1 200.000 Er s , el'araende
._~.~X~," .,:"..., - .

- et en cas de récidive, un emp r'Lsonnement
dc~ un moisà six mois.

Le Gouverne:m2nt considère que ces sanctions
sont devenues inopérantes, et en- tout état de cause, In.suffisamment
dissuasives ? à preuve cette tendance enregistrée depuis plus de
deux ans, à la prolifération d'associations qui ne respectent pas
la loi et le réglement et qui r'i squent ainsi de t r-ansformer la.'
liberté en licence. En proposant une nouvelle rédaction do::.: l'article
2, le Gouvernement nous demande d.'aggraver les pénal tté s actuelles
en les fixant comme suit :

- de 200.000 à 2.000.,'000 F'r-s, d '.a::~1cndë
- et en cas de récidive, un emprisOIL."'le::..:1;;;;nt

de un Yilois à un an.

.t :
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Aprè s l'exposé des rnot ifs par le Gouvernement,
un amendement déposé par le Président Sa:-:'1bay éla DIOP fut
distribué. Pour mieux att aindr-e le but visé au plan des sanctions,
l"emprisonn ement doit mre prévu dès la première infraction précise
l'amendem.ent. En effet, on enregistre de plus en plus, des tentatives
dé contourner la loi sur les Partis politiques, par le biais
d',associations qui se disent apolitiques et qui, en réalité, se
livrent à des activités politiques caractérisées. Cela constitue
une concurrence déloyale et de surcroît illégale., au dét rtment des
Partis politiques lésaler.lent reconnus •. L',amendement du Président
Sam ba Yél a DIOP tend donc à clarifier davantage la situation, en
remettant au juge et au pouvoir exécutif un instrument plus efficace
pour prévenir et éventuellement réprimer toute création d'associations
qui, par le urs statuts, leurs prograrnmes et leurs activités
ressembleraient à des Partis Politiques qui ne disent pas leur nom.

L'ail1endement va d'ailleurs plus loin, en
demandant que' l'on -étende "les sacttons à l'interdiction des droits
civiques de l'article 34 du Code pénal; laquelle implique une
disposition particulière de la loi qui l'ordonne (art. 35 du Code
pénal)".

.Après l'accord du Gouvernement sur l'amendeL'1e::nt
ainsi prése nté, la discussion généraL: a permis d'enregistrer
L'unannntté des commissaires' sur la nécessité urgente de mettre un
terr,le à cette prolifération d'associations fll égel cs dont la vocation
inavouée est de mettre en cause le foncttonnemant des institutions
et de troub 1er l'ordre public.

Auparavant certains commi.saair-as ont pOS2 au
Gouvernement des questions tendant à obtenir des précisions sur :

.1 ...
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les raisons profondes qui ont motivé le
dépôt de ce projet, compl eté par les
amendem.ents

- les mobiles qui expliquent que les pénalités
prévues par les textes en vi.gueur-n'aient
jamais été appliquées, mcl.gré l'existence de
ces associations qui sont des partis politiques
de fait , qui tf ennent des réunions et
diffusent des orSanes de presse.

Le .Ministre d'Etat charné de 'la Justice,
Garde des' Sceaux a rappelé fort opportunément, qu'il n'y a pas de
pays où l'on ne lézifère en tenant compte des circonstances et
en serrant de près les r'éal.rtés, Le Got...TVcrne:rp.enta donc pencé ,
que le moment était venu, d t ajouter une pierre à la construction
de la dé:mocratie sénégalaise, en précisant l'ancienne loi 68-08 qui
réprimait une situation qui, en réalité, n'était pas suffisa,-nment
claire, et en ag.0ravant les pénalités prévues par la léSJislation en
viGUeur.

Le Mtnistr-e ajoutera, par ailleurs, qu'il
existe des difficcltés réelles pour appliquer les pénalités car les
faits concrets perrnettant dé caractériser les délits manquent
souvent, Inalgré la vi3ilance de!) juges c:t du pouvoir exécutif. TI
a cependant déclaré, que dès son adoption par l'Assemblée
Natlonal e, la nouvelle loi sera appliquée clans tome sa rigueur
pour répriJner tous les délits du ,Jenre•

• / •. a.
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L C .. , t ,. ui d L'unardmttéa OInJ.111SS10ns, es r€Jo e € .La •••

réalisée autour de ce projet éU?1endé; majorité et opposition
traduisant ainsi leur volonté COE1Tl1Unede rappeler ferrllement que
les activités politiques doivent sf,exercer dans le cadre exclusif des
partis politiques légalement constitués ou dans les g'roupemcnrs qui
leurs sont rattachés.

Elle a 'donc adopté le Projet de Loi L~6/78
amend é et vous damende d'en faire autant.
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\
REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
...• _-----------

IL
modifiant la loi nO 68-08 du 26 mars
1968 modifiant le chapitre II relatif aux
associations du Livre VI du Code des
Obligations civiles et commerciales et
réprimant la constitution d'associations
illégales.

L'Assembl~e nationale a d~libér~ et adopté en sa séance
du mercredi 20 décembre 1978

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit:

Article uniguo.- Les dispositions de l'article premier relatives
aux 2ème et 30me alinéas de l'article 814 du Code des Obligations
civiles et commerciales et l'article 2 de la loi nO 68-08 du 26 mars
1968, modifiant le chapitre II relatif aux associations, du livre
VI du Code des Obligations civiles et commerciales et réprimant la
constitution d'associations illégales, sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes:

"l2lRTICLE PREMIER :"

Article 814 2ème et 3ème alinéas

"L'objet de l'association doit être défini avec
"précision et concerner une seule activité ou des activités étroi-
tement connexes ; en particulier, les associations autres que les
partis politiques légalement constitués ou les groupements qui leur
sont rattachés ne peuvent avoir un objet politique et dOivent s'in-
terdire toute activité politique.

.../ ...
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Est interdite pour l'admission dans l'association,
toute discriminiation fondée sur la race, le sexe, la religion
sauf en ce qui concerne les associations à caractère exclusi-
vement religieux, ou les opinions politiques, sauf en ce qui
concerne les partis politiques ou les groupements qui leur sont
rattachés".

"Sera puni d'une amende de 200.000 à 2~000.OOO de
francs et d'un emprisonnement d'un mois à un an ou de l'une de
ces deux peines seulement, sans préjudice des peines plus fortes
prévues par des lois particulières, quiconque fait ou tente de
faire fonctionner une association sans enregistrement ou sans
autorisation préalable, selon le cas, ou tente de reconstituer
une association dissoute par l'autorité judiciaire ou par le
pouvoir exécutif par application de l'artiœle 816 du Code des
Obligations civiles et commerciales. L'interdiction des droits
civiques énumérés à l'article 34 du Code pénal sera toujours
prononcée. Toutefois, les dirigeants de l'association peuvent
accomplir les actes nécessaires aux besoins de sa liquidation
ou à l'intance en annulation, ou en cassation des décisions
administratives ou jwdiciaires ooncernant llassociationll•

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Dakar, le '1- .janvi.er- 1979

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léopold Sédar Senghor

vU à l'arrivée
iJateO JAi,. '1 79
~'o. }fli
)crvlce dJ courrier
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